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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers mobilesCM41

- Ce schéma constitue la règle générale pour un chantier

mobile sur section à visibilité correcte.

- Le dispositif est identique si l’empiétement sur la

chaussée est moindre, voire nul (chantier sur accotement).

- Le véhicule doit être équipé de bandes alternées de

signalisation rouges et blanches.

Bonnes conditions de visibilité

Feu spécial

AK 5 + 3 R 2

Engin
de

chantier



cM44

w aaï

w oar

6lty+9yv

Ê8+TCy

zlt+tTg

otrv

Trafic ou conditions de visibilitéjustifiant un alternat

Feu spéclal

AK5+3R2

w oa€
e oar

Véhlcule éventuel pour
la slgnallsatlon du personnel

Feu spéclal

AK5+3R2

K10

700 à
3OO m

Feu spéclal

AK5+3R2
814+M2

Remarque(s):

^

Engln
de

chantler

- Ce schêma représente Ia signalisation d'approehe,
portée par vêhicule dans un sens et posêe au sol dans
l'autre sens. En pratique, la signalisation d'approche peut
être, soit comme sur Ie schéma, soit posée au sol pour

Routes bidirectionneltes - É.ditian 2OÔA

les deux sens, solt portée par véhicules pour les deux
sens,
- Les vêhicules doivent être équipés de bandes alternées
de signalisation rouges et blanches.
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Alternat par signaux tricolores

trclt+9yv
w ooT

8A+ZïXV
w ooT

w 007
vTa

lrr ux

KEcdoubleface

oul(5a

woç

Tes

Remarque(s)

K2

B31

KR 11

BL4

Girculation alternée
Route à 2 voies

50m

70O m

7OO m
AK17+83

7OO m
AK5+KC1

m

- Schéma à appliquer natamment lorsque I'alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité reciproque.
- Pour Ie réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation
temporaire - Les alternats.

Routes bidire.ctionneltes - ÉAition ZOO,O

- Un panneau B 74 de limitation de vitesse à 7O km/h
peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 77.

a
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Sur accotement

Remarque(s)

KSbdoubleface

+ éventuellement
ruban K 14

r

K2

K2

I

î

75O m

AK5

- Si la largeur de l'accotement est insuffisante employer
des K 5 b en lieu et place des K 2.
- Le panneau AK 5 doit être enlevé en pêriode d'inactivité
du chantier.
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- Le dispositif est identigue quel que soit /e nombre de
voies.

Signalisation temporaire - SEIRA
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Léger empiétement

w ooT

w aoT

w09

Remarque(s)

9yv

8g

KScdoubleface
ouK5a

Tee

831

K,2

K8

BL4

AK5

Circulation à double sens
Route à 2 voies

5Om

7OO m

AK3+83 740 m

7O0 m

- La signalisatian de prescription, notamment la limitatian
de yitesse, peut éventuellement être supprimée sî
l'empiétement est très faible.

Routes bidirectionneltes - É.Aition zOôiO
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Fort empiétement

w ooï
9vv

Girculation à doublê sens
Route à 2 voies

50m

7OO m

AK3+83 7O0 m

7O0 m

w aoT

w ooT

wo9

Remarque(s) :

8g+gyv

ùTS

KScdoubleface
ouK5a

Tts

K8

K2

831

BL4

AK5

- L'empiétement du chantier impase un déport de
trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la
chaussée. ll permet cependant le croisement des
véhicules dans des conditions de sécurité acceptables.

42

- Un marquage de délimitation des deux voies auvertes
au droit du chantier peut être utile sur un chantier de
longue durêe ou si sa longueur dépasse 5O0 m.

Signalisation temporaire - SEIRA
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